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 Annexe à la décision n°2024/103/DGAR/DAPAJ 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 
 
 
 
 
 
 
ENTRE : 

Le Département de Seine-et-Marne, représenté par le Président du Conseil départemental, agissant en 
application d’une décision n° 2024/103/DGAR/DAPAJ du Président du Conseil départemental, prise en 
vertu de la délégation qui lui a été consentie par délibération n° 0/05 en date du 1er juillet 2021, 

Ci-après dénommé « Le Bailleur » ou « Le Département », 

 

D'UNE PART, 

ET 
 

L’Association « la Maison de l’Emploi et de la Formation de Grand Paris Sud », dont le siège est 
462 rue Benjamin Delessert , 77550 Moissy-Cramayel représentée son Président Monsieur Eric Bareille,  

Ci-après dénommée « L’Association », 

           
 

D'AUTRE PART 
 
 
 
 
 
 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

         

 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
        La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition par le 
Département, de locaux à usage de permanences assurées par les agents du service « la Balle au Bond » 
de l’Association. 
 
        Cette mise à disposition, objet de la présente convention, est faite aux conditions ci-après que 
l’association accepte expressément.    
 
               
ARTICLE 2 - DESIGNATION DES LOCAUX 
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          Les locaux mis à disposition de l’Association sont situés à :  
 

- la MDS de Fontainebleau 33, rue de la Bonne Dame 77300 FONTAINEBLEAU, 
- la MDS de Montereau-Fault-Yonne 1, rue André Thomas 77130 MONTEREAU,  
- la MDS de Nemours 1, rue Beauregard 77140 NEMOURS, 
- la MDS de Sénart 100 rue de Paris  77127 LIEUSANT. 

           
Les locaux mis à disposition à usage non exclusif,  comprennent pour les quatre sites : 

- Une salle d’attente, 
- Des sanitaires,  
- Un bureau d’entretien. 

 
             
ARTICLE 3 - DESTINATION 
 
     L’Association devra occuper les lieux mis à disposition conformément aux articles 1728 et 1729 
du Code Civil et exercer l'activité ci-après énoncée, et ce, à l'exclusion de toute autre utilisation, même 
temporaire, susceptible de remettre en cause l'affectation ou la nature des locaux. 
          
          Les locaux mis à disposition permettront aux agents de l’Association de réaliser des entretiens 
destinés à accompagner les familles des MDS de Fontainebleau, Montereau-Fault-Yonne, Nemours et 
Sénart dans la recherche d’emploi et la mise en place d’un mode d’accueil pour leur(s) enfant(s). 
 
 
ARTICLE 4 - CONDITIONS D’OCCUPATION 
 
4.1 - Périodes d’occupation 
          L’Association recevra du public dans les locaux désignés à l’article 2 aux  heures d’ouvertures 
des MDS les jours suivants : 

- les jeudis à la MDS de Fontainebleau ; 
- les vendredis à la MDS de Montereau-Fault-Yonne ; 
- les lundis à la MDS de Nemours ; 
- les lundis matins à la MDS de Sénart. 

           
          Le Département pourra procéder à la modification des jours et horaires d’accueil du public, en les 
notifiant à l’Association par lettre recommandée avec accusé de réception, 30 jours avant leur entrée en 
vigueur. Sans réaction à ce courrier dans un délai de 15 jours à compter de la date de réception, 
l’association est réputée accepter ces modifications. 
 
          L’Association s’engage à ne pas faire occuper les locaux en tout ou partie par un autre 
bénéficiaire. 
 
          L’accueil des usagers qui seront reçus sur rendez-vous pris auprès de l’Association sera réalisé 
par le personnel de la Maison de l’Emploi et de la Formation de Grand Paris Sud. 
 
4.2 –Conditions financières 
          La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit à l’Association qui ne payera ni loyers 
ni charges de fonctionnement. 
 
4.3 –Entretien des locaux 
          Le Département s’engage à maintenir les locaux en bon état et conformes aux règles de sécurité 
en vigueur et assurer les travaux relevant du propriétaire et du locataire. 
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          La mise en accessibilité aux personnes à mobilité réduite des locaux de la MDS est programmée 
dans le cadre de l’Adap du Département de Seine-et-Marne à partir de 2020. Dans cette attente, tout 
aménagement des locaux qui serait rendu nécessaire pour l’accueil des usagers de l’Association sera à 
la charge de cette dernière. 
           
          Dans le cas où des travaux s'avèreraient nécessaires dans les locaux désignés à l’article 2 de la 
présente convention, l’Association devra en supporter les désagréments éventuels sans pouvoir en 
discuter l'urgence ni prétendre à une indemnité quelconque. Le cas échéant, le Département s’engage à 
prévenir l’Association et à réaliser les travaux dans les plus brefs délais, de façon à gêner le moins 
possible les permanences de cette dernière. 
 
 
ARTICLE 5 – DISPOSITIONS RELATIVES A LA SECURITE ET L’HYGIENE. 
 
          Les locaux mis à disposition au sein de la MDS sont classés en tant qu’ERP (Établissement 
Recevant du Public) de 5ème catégorie de type « U » (établissement de soins) et « W » (bureau). 
          
          Préalablement à l’utilisation des locaux, l’Association s’engage à : 

- prendre connaissance des consignes générales de sécurité apposées dans les locaux, ainsi que des 
consignes données par le Responsable de l’établissement et à les faire appliquer à ses agents ; 

- procéder avec le Responsable de l’établissement à une visite de ce dernier et plus particulièrement 
des locaux et des voies d’accès qui seront utilisées par les agents de l’Association ; 

- constater avec le Responsable de l’établissement les emplacements des dispositifs d’alarme, des 
moyens d’extinction des incendies et avoir pris connaissance des itinéraires d’évacuation et des 
issues de secours ; 

- respecter et faire respecter par ses usagers les consignes de lutte contre les pandémies édictées par 
le Département au sein de son établissement dans le cadre de la réglementation nationale. 

 
 
ARTICLE 6 - EQUIPEMENT DES LOCAUX 
 
           L’ensemble du mobilier appartient au Département. 
 
           Les agents de l’association utiliseront leurs matériels téléphoniques, informatiques et connexion 
Internet.   
            
 
ARTICLE 7 - RESPONSABILITE - ASSURANCE 
 
          L’Association s'engage à assurer les locaux mis à sa disposition au titre des risques locatifs liés à 
son activité et à présenter au Département sur sa demande, une attestation d’assurance en cours de 
validité. 
 
 
ARTICLE 8 – DATE D’EFFET ET DUREE 
 
          La présente convention prendra effet à la date de sa signature par les deux parties pour une durée 
de 3 ans. 
           
ARTICLE 9 - RESILIATION 
 
          La présente convention pourra être résiliée à l'initiative de l’une ou l’autre des parties, par lettre 
recommandée avec avis de réception, moyennant un préavis de six mois. 
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          La présente convention pourra également être résiliée de plein droit si la partie qui autorise 
l’occupation des locaux n’est plus propriétaire ou locataire des lieux. Cette résiliation s’applique aussi 
en cas d’indisponibilité prolongée des locaux résultant d’un cas de force majeure qui ne permette pas la 
réception du public (exemple : incendie). 
 
ARTICLE 10 – MODIFICATION 
           

Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant. 
 
ARTICLE 11 – REGLEMENT DES LITIGES 
            

Il est expressément convenu entre les parties que tout litige susceptible de survenir dans 
l'application de la présente convention devra, au préalable à toute action devant la juridiction 
compétente, faire l'objet d'une concertation entre les parties en vue d'une solution amiable. 
 
 
 
 
Fait à MELUN,  
en deux exemplaires originaux 
 
 
Pour le Département,                                                                           Pour l’Association, 
Le Président du Conseil départemental,                                              Le Président de la MDEF GPS  
 
 
, 
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